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(54) DISPOSITIF D’ACTUALISATION ET PROCÉDÉ AFFÉRENT

(57) La présente invention concerne un procédé
d’actualisation (500) de la date pour une montre mise en
œuvre par un dispositif d’actualisation (100). Ledit pro-
cédé d’actualisation (500) consistant à mémoriser la date
du jour (171) selon un calendrier perpétuel programmé
sur un fuseau horaire (175), à recevoir un deuxième si-
gnal (181) avant de vérifier un premier signal (131) après
avoir reçu ledit deuxième signal (181). Une comparaison
est effectuée entre ledit deuxième signal (181) et la date
du jour (171) afin de commander l’entraînement d’au
moins un disque de quantième (120) à un organe d’en-
traînement (160) si ladite deuxième portion (127) est dif-
férente de la date du jour (171) jusqu’à ce que ledit pre-
mier capteur (130) détecte une première portion (126)
dudit au moins un disque de quantième (120).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d’actualisation et procédé d’actualisation.

Arrière-plan technologique

[0002] Les montres à quartz actuelles comprennent
pour leur grande majorité un disque de quantième. Tou-
tefois, l’utilisateur se doit de vérifier pour certaines fins
de mois, comme celui de février, avril, juin, septembre
et novembre, si la date du mois suivant est correcte, c’est-
à-dire si la date affichée est le « 1ier » et non le « 29 »,
« 30 » ou « 31 ».
[0003] Il existe des quantièmes perpétuels, cepen-
dant, l’algorithme et/ou la montre est très complexe car
cela demande d’envisager tous les cas possibles.
[0004] Cela devient d’autant plus compliqué si l’utilisa-
teur change de fuseau horaire comme par exemple de
l’Europe vers l’Asie. Dans ce cas, le changement de date
par le quantième s’effectue avant celui de l’horloge in-
terne ce qui mène à une erreur qui demande l’intervention
de l’utilisateur.

Résumé de l’invention

[0005] La présente invention se propose de résoudre
tout ou partie de ces inconvénients grâce à un dispositif
d’actualisation de la date pour une montre ; ledit dispositif
d’actualisation consistant en :

- Une mémoire ; ladite mémoire étant configurée pour
transmettre la date du jour selon un calendrier per-
pétuel programmé sur un fuseau horaire ;

- Au moins un disque de quantième : ledit au moins
un disque de quantième consiste en une première
portion et une deuxième portion ;

- Un premier capteur: ledit premier capteur étant con-
figuré pour transmettre un premier signal lorsque le-
dit premier capteur détecte ladite deuxième portion ;

- Un organe d’entraînement : ledit organe d’entraîne-
ment étant configuré pour entraîner ledit au moins
un disque de quantième ;

- Un deuxième capteur : ledit deuxième capteur étant
configuré pour transmettre un deuxième signal lors-
que ledit deuxième capteur détecte l’entraînement
dudit au moins un disque de quantième par ledit or-
gane d’entraînement ; et

- Une unité centrale : ladite unité centrale étant con-
figurée pour recevoir ledit deuxième signal avant de
comparer ledit premier signal avec la date du jour et

de commander l’entraînement au moins un disque
de quantième au dudit organe d’entraînement si la-
dite deuxième portion est différente de la date du
jour jusqu’à ce que ledit premier capteur détecte la-
dite première portion dudit au moins un disque de
quantième.

[0006] Grâce à cette disposition, le changement de da-
te est effectué correctement et simplement et ce, indé-
pendamment de la localisation de l’utilisateur.
[0007] Selon un mode de réalisation, ledit fuseau ho-
raire est un fuseau horaire parmi le fuseau horaire
« +10 », « +11 », « +12 », « +13 » ou « +14 ».
[0008] Grâce à cette disposition, le changement de da-
te du calendrier perpétuel de l’horloge interne de ladite
mémoire s’effectue en premier.
[0009] Selon un mode de réalisation, ledit au moins un
disque de quantième consiste en un disque de quantiè-
me ou en deux disques de quantième ; les deux disques
de quantième étant un disque d’unité de quantième et
un disque de dizaine de quantième.
[0010] Grâce à cette disposition, le dispositif d’actua-
lisation fonctionne pour un disque de quantième ou pour
une grande date.
[0011] Selon un mode de réalisation, ladite première
portion dudit disque de quantième représente les quan-
tièmes 1 à 28 et ladite deuxième portion dudit disque de
quantième représente les quantièmes 29 à 31, ou dans
lequel ladite première portion desdits deux disques de
quantième représente les dizaines de quantième 0 et 1,
et les unités de quantième 2 à 8, et ladite deuxième por-
tion desdits deux disques de quantième représente les
dizaines de quantième 2 et 3, et les unités de quantième
0, 1 et 9.
[0012] Grâce à cette disposition, il est possible de dis-
criminer très simplement les fins de mois courts, qui ne
comportent pas 31 jours comme par exemple le mois de
février, avril, juin, septembre et novembre.
[0013] Selon un mode de réalisation, ladite première
portion est différente de ladite deuxième portion.
[0014] Selon un mode de réalisation, ledit premier cap-
teur est un premier capteur optique, un premier capteur
résistif, un premier capteur capacitif et/ou un premier
capteur inductif.
[0015] Grâce à l’une ou l’autre de ces dispositions pré-
cédentes, seul un premier capteur est suffisant pour dis-
criminer la première portion de la deuxième portion.
[0016] Selon un mode de réalisation, ledit deuxième
capteur est un deuxième capteur optique, un deuxième
capteur résistif, un deuxième capteur capacitif et/ou un
deuxième capteur inductif.
[0017] Grâce à cette disposition, il est possible de dé-
tecter le changement de date effectué par ledit au moins
un disque de quantième.
[0018] Selon un mode de réalisation, ledit organe d’en-
traînement est un moteur.
[0019] Grâce à cette disposition, il est possible de d’en-
traîner ledit au moins un disque de quantième.
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[0020] La présente invention concerne un procédé
d’actualisation de la date pour une montre mise en œuvre
par un dispositif d’actualisation selon l’invention ; ledit
procédé d’actualisation consistant à :

- Mémoriser la date du jour selon un calendrier per-
pétuel programmé sur un fuseau horaire ;

- Recevoir un deuxième signal ; ledit deuxième signal
étant transmis par un deuxième capteur configuré
pour détecter l’entraînement d’un au moins un dis-
que de quantième par un organe d’entraînement ;

- Vérifier un premier signal après avoir reçu ledit
deuxième signal ; ledit premier signal étant transmis
par un premier capteur lorsque ledit premier capteur
détecte une deuxième portion dudit au moins un dis-
que de quantième ;

- Comparer ledit deuxième signal avec la date du jour ;

- Commander l’entraînement dudit au moins un dis-
que de quantième à un organe d’entraînement si la-
dite deuxième portion est différente de la date du
jour jusqu’à ce que ledit premier capteur détecte une
première portion dudit au moins un disque de quan-
tième.

[0021] Grâce à cette disposition, le changement de da-
te est effectué correctement et simplement et ce, indé-
pendamment de la localisation de l’utilisateur.
[0022] Selon un mode de réalisation, ledit fuseau ho-
raire est un fuseau horaire parmi le fuseau horaire
« +10 », « +11 », « +12 », « +13 » ou « +14 ».
[0023] Grâce à cette disposition, le changement de da-
te du calendrier perpétuel de l’horloge interne de ladite
mémoire s’effectue en premier.

Brève description des figures

[0024] L’invention sera décrite ci-après de manière
plus détaillée à l’aide des dessins annexés, donnés à
titre d’exemples nullement limitatifs, dans lesquels :

- La figure 1 montre un dispositif d’actualisation 100
de la date pour une montre selon un mode de
réalisation ;

- Les figures 2A & 2B illustrent un disque de quantième
121 selon un mode de réalisation ;

- Les figures 3A & 3B représentent deux disques de
quantième 122 formant une grande date selon un
mode de réalisation ;

- La figure 4 montre une carte des fuseaux horaires ;

- La figure 5 présente un procédé d’actualisation 500

de la date pour une montre mise en œuvre par un
dispositif d’actualisation 100 selon l’invention.

Description détaillée de l’invention

[0025] La présente invention permet un changement
de date exact et simple et ce, indépendamment de la
localisation de l’utilisateur. En effet, les montres à quartz
avec un calendrier sont généralement réglées sur le fu-
seau horaire dans lequel le changement de pile a eu lieu
ou sur le fuseau horaire de l’usine dans laquelle elle a
était conçue. Dès lors que l’utilisateur voyage et change
de fuseau horaire, ce réglage peut dérégler la fonction
calendrier de façon définitive, et ne permet pas de fonc-
tionner lors des fins de « mois courts ». La difficulté est
réelle, car la montre ne sait à priori pas dans quel fuseau
l’utilisateur a voyagé. La complexité apparaît lorsqu’on
prend des cas particuliers lors de voyages, notamment
ceux qui traversent la ligne de changement de date, com-
me par exemple dans le cas d’un voyage vers l’Asie.
[0026] La présente invention permet à la montre de
gérer les fins de « mois courts », comme par exemple le
mois de février, avril, juin, septembre et novembre, avec
un seul réglage du QP au changement de pile, et pour
autant que l’utilisateur ait réglé une heure et une date
correspondant au fuseau dans lequel il se trouve, c’est-
à-dire celui où il vit, ou bien celui où il vient de voyager.
[0027] Pour ce faire, la présente invention se présente
sous la forme d’un dispositif d’actualisation 100 de la
date pour une montre mettant en œuvre un procédé d’ac-
tualisation 500.
[0028] Ledit dispositif d’actualisation 100, fig. 1, com-
prend seulement une mémoire 170, au moins un disque
de quantième 120, un premier capteur 130, typiquement
un premier capteur optique 130, un premier capteur ré-
sistif 130, un premier capteur capacitif 130 et/ou un pre-
mier capteur inductif 130, un organe d’entraînement 160,
un deuxième capteur 180 et une unité centrale 150.
[0029] Lors des réglages d’usine et même ultérieure-
ment, la date du jour 171 est mémorisée 570 selon un
calendrier perpétuel programmé sur un fuseau horaire
175 dans ladite mémoire 170. En effet, le calendrier per-
pétuel de l’horloge interne de ladite mémoire 170 trans-
met la date du jour 171 selon ledit fuseau horaire 175,
qui est un fuseau horaire 175 parmi le fuseau horaire 175
« +10 », « +11 », « +12 », « +13 » ou « +14 », ce qui per-
met un changement de date du calendrier perpétuel en
premier surtout lorsque ledit fuseau horaire 175 est le
fuseau horaire 175 « +13 ». En effet, ces fuseaux horaire
175 sont les premiers à changer de date, fig. 4 et plus
particulièrement le fuseau horaire 175 « +13 ».
[0030] Sur les figs. 2A-3B est représenté ledit au moins
un disque de quantième 120 qui consiste en une premiè-
re portion 126 et une deuxième portion 127. Plus exac-
tement, sur les figures 2A et 2B est illustré un disque de
quantième 121 et sur les figures 3A et 3B deux disques
de quantième 122 pour les affichages « Grande Date »
avec un disque d’unité de quantième et un disque de
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dizaine de quantième.
[0031] Dans le mode de réalisation des figures 2A et
2B, ladite première portion 126 dudit disque de quantiè-
me représente les quantièmes 1 à 28 et ladite deuxième
portion 127 dudit disque de quantième représente les
quantièmes 29 à 31. Alors que sur le mode de réalisation
des figures 3A et 3B, ladite première portion 126 desdits
deux disques de quantième 122 représente les dizaines
de quantième 0 et 1, et les unités de quantième 2 à 8, et
ladite deuxième portion 127 desdits deux disques de
quantième 122 représente les dizaines de quantième 2
et 3, et les unités de quantième 0, 1 et 9.
[0032] Étant donné que ledit dispositif d’actualisation
100 ne comprend que ledit premier capteur 130, car suf-
fisant pour discriminer la première portion de la deuxième
portion qui sont différentes l’une de l’autre, pour trans-
mettre un premier signal 131 lorsque ledit premier cap-
teur 130 détecte ladite deuxième portion 127, si ledit pre-
mier capteur 130 ne détecte pas ladite deuxième portion
127 desdits deux disques de quantième 122 aucun signal
n’est transmis. Ceci permet de discriminer très simple-
ment les fins de mois de février, avril, juin, septembre et
novembre.
[0033] Ladite deuxième portion 127 dudit au moins un
disque de quantième 120 est amenée en regard dudit
premier capteur 130 via ledit organe d’entraînement 160,
typiquement un moteur 160, qui est configuré pour en-
traîner ledit au moins un disque de quantième 120.
[0034] À chaque changement de date, c’est-à-dire à
chaque fois que ledit organe d’entraînement 160 entraîne
ledit au moins un disque de quantième 120, ledit deuxiè-
me capteur 180, typiquement un deuxième capteur op-
tique 180, un deuxième capteur résistif 180, un deuxième
capteur capacitif 180 et/ou un deuxième capteur inductif
180, transmet un deuxième signal 181 lorsqu’un saut de
date est détecté, c’est-à-dire lorsque ledit deuxième cap-
teur 180 détecte l’entraînement 585 dudit au moins un
disque de quantième 120 par ledit organe d’entraînement
160. Cette détection se fait lorsque le saut de date du
mouvement horloger provoque une montée de couple
puis une chute brusque dudit couple lorsque le saut dudit
au moins un disque de quantième 120 se produit, c’est-
à-dire lors de l’actualisation de la date affichée.
[0035] Ladite unité centrale 150 reçoit 580 ledit deuxiè-
me signal 181 transmis par un deuxième capteur 180 et
vérifier 530 ledit premier signal 131 transmis par ledit
premier capteur 130 lorsque ledit premier capteur 130
détecte une deuxième portion 127 dudit au moins un dis-
que de quantième 120. S’ensuit une comparaison 510
dudit deuxième signal 181 avec la date du jour 171.
[0036] Si ledit premier capteur 130 détecte ladite pre-
mière portion 126, ladite unité centrale 150 ne réagira
pas à cette information. Si au contraire ledit premier cap-
teur 130 détecte ladite deuxième portion 127 et que la
date du jour 171 ne correspond pas à une fin de mois,
c’est-à-dire si ledit premier capteur 130 détecte un quan-
tième parmi le « 29 », « 30 » et « 31 », via ladite deuxiè-
me portion 127 et que la date du jour 171 est le « 1ier »,

ladite unité centrale 150 commande l’entraînement dudit
au moins un disque de quantième 120 au dudit organe
d’entraînement 160 jusqu’à ce que ledit premier capteur
130 détecte ladite première portion 126 dudit au moins
un disque de quantième 120, ce qui correspondra au
« 1ier » également.

Revendications

1. Dispositif d’actualisation (100) de la date pour une
montre ; ledit dispositif d’actualisation (100) consis-
tant en :

- Une mémoire (170) ; ladite mémoire (170)
étant configurée pour transmettre la date du jour
(171) selon un calendrier perpétuel programmé
sur un fuseau horaire (175) ;
- Au moins un disque de quantième (120) : ledit
au moins un disque de quantième (120) consiste
en une première portion (126) et une deuxième
portion (127) ;
- Un premier capteur (130) : ledit premier cap-
teur (130) étant configuré pour transmettre un
premier signal (131) lorsque ledit premier cap-
teur (130) détecte ladite deuxième portion
(127) ;
- Un organe d’entraînement (160) : ledit organe
d’entraînement (160) étant configuré pour en-
traîner ledit au moins un disque de quantième
(120) ;
- Un deuxième capteur (180) : ledit deuxième
capteur (180) étant configuré pour transmettre
un deuxième signal (181) lorsque ledit deuxiè-
me capteur (180) détecte l’entraînement dudit
au moins un disque de quantième (120) par ledit
organe d’entraînement (160) ; et
- Une unité centrale (150) : ladite unité centrale
(150) étant configurée pour recevoir ledit
deuxième signal (181) avant de comparer ledit
premier signal (131) avec la date du jour (171)
et de commander l’entraînement au moins un
disque de quantième (120) au dudit organe d’en-
traînement (160) si ladite deuxième portion
(127) est différente de la date du jour (171) jus-
qu’à ce que ledit premier capteur (130) détecte
ladite première portion (126) dudit au moins un
disque de quantième (120).

2. Dispositif d’actualisation (100) selon la revendication
1, dans lequel ledit fuseau horaire (175) est un fu-
seau horaire (175) parmi le fuseau horaire (175)
« +10 », « +11 », « +12 », « +13 » ou « +14 ».

3. Dispositif d’actualisation (100) selon la revendication
1 ou 2, dans lequel ledit au moins un disque de quan-
tième (120) consiste en un disque de quantième
(121) ou en deux disques de quantième (122) ; les
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deux disques de quantième (122) étant un disque
d’unité de quantième et un disque de dizaine de
quantième.

4. Dispositif d’actualisation (100) selon la revendication
3, dans lequel ladite première portion (126) dudit dis-
que de quantième représente les quantièmes 1 à 28
et ladite deuxième portion (127) dudit disque de
quantième représente les quantièmes 29 à 31, ou
dans lequel ladite première portion (126) desdits
deux disques de quantième (122) représente les di-
zaines de quantième 0 et 1, et les unités de quan-
tième 2 à 8, et ladite deuxième portion (127) desdits
deux disques de quantième (122) représente les di-
zaines de quantième 2 et 3, et les unités de quan-
tième 0, 1 et 9.

5. Dispositif d’actualisation (100) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, dans lequel la-
dite première portion (126) est différente de ladite
deuxième portion (127).

6. Dispositif d’actualisation (100) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, dans lequel le-
dit premier capteur (130) est un premier capteur op-
tique (130), un premier capteur résistif (130), un pre-
mier capteur capacitif (130) et/ou un premier capteur
inductif (130).

7. Dispositif d’actualisation (100) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, dans lequel le-
dit deuxième capteur (180) est un deuxième capteur
optique (180), un deuxième capteur résistif (180), un
deuxième capteur capacitif (180) et/ou un deuxième
capteur inductif (180).

8. Dispositif d’actualisation (100) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, dans lequel le-
dit organe d’entraînement (160) est un moteur (160).

9. Procédé d’actualisation (500) de la date pour une
montre mise en œuvre par un dispositif d’actualisa-
tion (100) selon l’une quelconque des revendications
1 à 8 ; ledit procédé d’actualisation (500) consistant
à :

- Mémoriser (570) la date du jour (171) selon un
calendrier perpétuel programmé sur un fuseau
horaire (175) ;
- Recevoir (580) un deuxième signal (181); ledit
deuxième signal (181) étant transmis par un
deuxième capteur (180) configuré pour détecter
l’entraînement d’un au moins un disque de
quantième (120) par un organe d’entraînement
(160) ;
- Vérifier (530) un premier signal (131) après
avoir reçu ledit deuxième signal (181); ledit pre-
mier signal (131) étant transmis par un premier

capteur (130) lorsque ledit premier capteur
(130) détecte une deuxième portion (127) dudit
au moins un disque de quantième (120) ;
- Comparer (510) ledit deuxième signal (181)
avec la date du jour (171) ;
- Commander (560) l’entraînement dudit au
moins un disque de quantième (120) à un orga-
ne d’entraînement (160) si ladite deuxième por-
tion (127) est différente de la date du jour (171)
jusqu’à ce que ledit premier capteur (130) dé-
tecte une première portion (126) dudit au moins
un disque de quantième (120).

10. Procédé d’actualisation (500) selon la revendication
9, dans lequel ledit fuseau horaire (175) est un fu-
seau horaire (175) parmi le fuseau horaire (175)
« +10 », « +11 », « +12 », « +13 » ou « +14 ».
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